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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHROXIQUE SUISSE

L'instruction militaire preparatoire et l'avant-projet de reorganisation
de l'armee.

Je voudrais entretenu- les lecteurs de la Revue militaire suisse de

l'enseignement militaire prepararoire. Je ne puis le faire, cela va sans dire, que
brievement : la question ne peut etre examinee ici que dans ses grands
traits.

L'instruction militaire preparatoire fait partie du programme du
Departement militaire. Elle figure k son avant-projet d'organisation. Elle est
destinee k compenser la duree relativement courte que ce projet donne k l'ecole
de recrues.

Cette instruction pröparatoire comprendrait deux degres :

D'abord l'enseignement de la gymnastique k l'ecole par le regent, qui
aura rec-u, ä cet effet, l'instruction speciale necessaire. On atteindra, par ce

moyen, ä peu pres tous les jeunes Suisses appelös plus tard k devenir des

miliciens et on contribuera k leur developpement physique.
Mais ce moyen atteindra-t-il reellement le but poursuivi '.'

C'est douteux, car tous les regents ne seront pas aptes k enseigner la

gymnastique. Les jeunes s'en acquitteront fort bien: mais, k mesure que
l'äge les alourdira, ou leur fera perdre leur souplesse, ils arriveront insen-
siblement k ne plus pouvoir enseigner la gymnastique d'une maniere
profitable. Cet enseignement continuera ä se donner, sans doute, mais sans
produire les fruits attendus.

L'instruction preparatoire comprendrait ensuite, de 16 a 20 ans, ime
instruction militaire proprement dite, destinee ä developper physiquement
les jeunes gens et k les exercer au tir. L'enseignement serait donne clans

les communes par des officiers et des sous-officiers: il comprendrait
60 heures par annöe.

Atteindra-t-on par ce moyen tous les jeunes gens auxquels cet
enseignement est destine, ou, au moins. la genöralite d'entre eux On peut en

douter. et l'avant-projet ne se le dissimule pas. Aussi prevoit-il que lesjeunes
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gens qui, pour une cause ou pour une autre, n'auraient pas suivi, avec

succes, au moins deux cours annuels devraient faire, avant le commencement

de l'öcole de recrues, un cours spöcial de quinze jours. II prevoit
meme que dans les communes oü cela prösenterait trop de difficultös on

pourrait y renoncer.
Voilä, donc, dores et döjä, deux categories de jeunes gens qui seraient

astreints ä un cours preparatoire de quinze jours : ceux qui, appartenant k
des communes oü l'instruction preparatoire se donne, n'auraient pas suivi
avec succes deux cours annuels, et ceux appartenant ä des communes oü

cet enseignement ne se donne pas du tout.
Quelle serait la proportion de ces jeunes gens appeles k des cours

pröparatoires II n'est pas possible de le dire, ni meme de s'en faire une idöe

approximative. Toute base d'appröciation manque. Mais on peut supposer
qu'elle sera assez considörable.

Cet enseignement serait donne par des officiers et des sous-officiers.
Je ne veux mettre en doute ni Ia bonne volonte, ni le zöle, ni meme la

capacite de ceux qui seraient charges de cette lourde täche ; mais il leur

manquera certainement l'expörience.
On tient pour necessaire, chez nous, que l'enseignement militaire soit

confie ä un corps special: le corps des instrueteurs. Si ces instrueteurs ne
sont pas charges d'instruire directement la troupe, leur röle consiste au
moins k servir de guides, de conseillers aux autres officiers et aux sous-
officiers, dans l'accomplissement de leur täche. Comment voudrait-on qu'il
püt en etre autrement pour l'enseignement militaire pröparatoire

II existe une pedagogie pour l'enseignement militaire, comme pour tout
autre enseignement. Cette pödagogie doit etre apprise, et on ne l'apprend
pas par le fait seul qu'on a passe, comme officier, ou sous-officier, par une

ou deux ecoles de recrues.
Si celui qui sera chargö de l'enseignement militaire preparatoire fait

fausse route, ce sera trös grave ; il donnera ä ses öleves un mauvais pli ou
des habitudes dont ils auront beaucoup de peine ä se döfaire plus tard, et

qui donneront k l'instructeur de l'ecole de recrues beaucoup plus de peine
que le dressage de jeunes gens ne sachant absolument rien.

On pourrait avancer contre l'instruction militaire preparatoire d'autres
raisons encore : eile fera perdre, aux officiers, sous-officiers et eleves,

un temps beaucoup plus considörable que les 60 heures annuelles qui sont

prevues; eile coütera tres cher, puisqu'on en evalue les frais k 800000 fr.;
eile donnera aux jeunes gens l'idee fausse qu'ils sont des soldats avant le

temps oü ils doivent le devenir, et ils arriveront k ce moment-lä peut-etre
döjä blases ou lasses, etc.

Tout bien considere, je crois qu'il serait plus avantageux de donner k
l'öcole de recrues une duree süffisante pour former complötement un soldat



588 REVUE MILITAIRE SUISSE

Le Departement militaire propose 60 jours, dans l'idee que les recrue s

seraient dejä preparees : les commandants de corps d'armee et de division ont
demande 80 jours. Entre ces deux chiffres, il y a de la marge.

Je pense qu'une instruction suivie, non pas de quinze jours, mais d'une

semaine, immediatement avant l'ecole de recrues, donnerait de meilleurs
resultats que deux cours annuels de 60 heures, dont le dernier aurait pu
avoir lieu, peut-etre, deux ans auparavant. II suffirait pour cela de porter
la duröe de l'ecole de recrues, suivant l'avant-projet du Departement, k

67 jours ou meme k 7-1 jours si une semaine n'ötait pasjugee suffisante.
Dans ses considerants en faveur de l'instruction preparatoire, l'exposö

des motifs du Departement militaire s'exprime comme suit :

« La valeur de cette instruction preparatoire ne saurait ötre depreciee.
Elle procede de facteursmoraux. Elle a pour but d'implanter au coeur du jeune
Suisse les vertus qui feront do lui un homme, qui rendont un pays et son

armöe forts et invincibles. C'est lä que se dövelopperont en lui le sentiment
du devoir, l'esprit de sacrifice, le courage et la decision, la conscience de sa

solidarite avec ses compagnons de lutte : il y apprendra la necessite de

soumettre sa volonte ä la volonte generale, ie culte de la verite et de Ia

droiture, de la fidölitö, les joies de la lutte et le calme dans l'action : mais
avant tout il y gagnera un amour ardent et röflechi pour la patrie. II est

certain que l'ecole, la famille ou le maitre d'ecole doivent agir dans le

meme sens. Mais, ä partir de l'äge de 16 ans, la grande majorite est sous-

traite ä 1'influence de l'ecole, et il y a bien peu de familles et de maitres
d'ecole qui puissent guider dans cette voie les jeunes gens de 16 ä 20 ans.

L'instruction preparatoire est encore im moyen propre ä maintenir, ä un
äge difficile, la jeunesse dans le droit chemin. »

J'en suis bien fache, mais je ne puis pas partager ces genereuses
illusions. Si l'instruction militaire preparatoire reussit k apprendre au jeune
homme ä faire des ä-droite et des ä-gauche, ä marcher droit, ä manier un
fusil, ä viser et ä mettre ses balles en cible, il faudra se declarer trös
satisfait, mais eile ne lui apprendra rien de plus.

Et puis cela empiete sur le domaine de l'ecole et surtout sur celui du

pere de famille. Lä oü le pere de famille et le regent n'auront rien pu pour
le developpement des excellents sentiments önumeres ci-dessus, que pourra
y faire un oflicier, la plupart du temps simple lieutenant, ou un sous-
officier. II faut laisser ä chacun ce qui lui appartient, et c'est au pere de

famille et au regent ä preparer l'enfant et le jeune homme k ses futurs
devoirs militaires.

II y a un vieux proverbe qui dit: « Chacun son metier, les vaches seront
bien gardees. » II n'est pas superflu de le rappeler ici.
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CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations. — Le general von Hindorsin. — L'expedition contre les Herreros.

— Manoeuvres imperiales. — Un changement d'uniforme en Baviere. — Les

livres.

Les mutations mensuelles datent du 20 juillet. Dans les hauts emplois on

compte trois demissions: le commandant de Danzig, lieutenant-göneral
v. Hörn, le major-general v. Hennigs qui commandait la85°brigade d'infanterie

ä Strassbourg, et le major-gönöral v. Mitzlaff, commandant de la
3C brigade de cavalerie de la Garde. Le general v. Hörn est sorti du
regiment de grenadiers n° 2 oü il etait entre en 1866. II a fait les deux guerres
de 1866 et 1870-71. Comme colonel, il commandait le regiment n" 147,

comme major gönerai la 70e brigade d'infanterie. II recut le commandement

de Danzig en 1902. Son successeur est le major-general v. Seydlitz-Kurz-
bach, commandant de la 61e brigade d'infanterie 'k Strassbourg. Ne en

1847, il entra en 1865 au regiment des fusiliers nü 37 et prit part, lui aussi,

aux campagnes de 1866 et 1870-71. Comme major et lieutenant-colonel, il
commandait l'ecole de sous-officiers ä Weissenfeis, comme colonel, le
regiment d'infanterie n° 26. Son successeur k la töte de la brigade est le major-
general Bendemann, qui appartint longtemps ä l'etat-major general.

Le second dömissionnaire, v. Hennigs, est sorti du 2e chasseurs, il prit
part k la campagne de France, tomme colonel, il commanda le regiment
d'infanterie n° 83 k Kassel. Son successeur ä la brigade est le colonel Frhr.
v. Rheinbaben.

Enfin, le major-gönöral v. Mitzlaff etait entrö en 1868 aux chasseurs n° 3,

mais fut transfere des 1869 aux uhlans n° 10 avec lesquels il fit la campagne
de 1870. II a commande de 1897 ä 1902 le 2e dragons de la Garde. Son

successeur ä la töte de la 3e brigade de cavalerie de la Garde est le colonel

Bartsch v. Sigsfeld. La lle brigade d'artillerie de campagne dont le
commandant major-gönöral Schuch est döcede, a passe au colonel v.Wasmer. Le

colonel Röhrssen, commandant du regiment d'infanterie n° 154, a ete nomme
commandant de la place de Wesel en remplacement du major-gönöral
Weber, decede.

Le colonel Dürr, inspecteur de l'infanterie de la marine, qui avait dirige
«n janvier le « detachement expeditionnaire de marine » [dans l'Afrique
sud-occidentale, mais qui, tombe malade d'une crise du cceur, a du rentrer
au pays, a ete remplace comme inspecteur par le colonel Wyneken,
commandant du rögiment nö 97. Dürr a etö nomme aide de camp du grand-duc

de Bade.
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Au total, ont etö promus: 1 major-general, 4 colonels, 20 lieutenants-
colonels, 20 majors, 33 capitaines,53 lieutenants en premier et 3 en second.

Ont demissionne: 1 lieutenant-general, 2 majors-göneraux, 1 colonel, 1

lieutenant-colonel, 11 majors. 10 capitaines, 25 lieutenants des deux classes.

L'artillerie a celebre la date du 18 juillet 1904; il y eut un siecle, ce

jour-lä, qu'est ne le genöral v. Hindersin, qui fut inspecteur general de

l'artillerie de 1864 ä 1872, annee de sa mort. V. Hindersin eut le grand merite,
en 1867, de creer une ecole de tir pour l'artillerie, si bien que l'on peut dire
de lui qu'il inaugura l'enseignement de l'emploi du canon raye. On comprend.
les Souvenirs qui se rattachent des lors ä son nom, surtout si l'on pense que
les succes de notre artillerie furent im des facteurs fondamentaux de nos

victoires sur les Francais.
On a publie quelques dates interessant les expeditions de troupes en

Afrique sud-occidentale. Depuis le 7 juin, le compte de ces expöditions s eleve
ä 211 officiers, 51 officiers de sante, 64 employes militaires, 4965 sous-
officiers et soldats, 32 pieces de campagne, 12 caissons, 6 mitrailleuses
3320 chevaux tires de nos provinces orientales. On a importe en outre'
1310 chevaux et 420 mulets du Cap et 547 chevaux et 25 mulets de 1'Argentine.

On indique encore comme expedies, d'autre part, 8 pieces de campagne,

7 mitrailleuses. 1 canon automatique.
Les pertes, au 19 juin, etaient de 428 hommes, y compris 32 officiers.

Tues 129 hommes y compris 14 officiers, blesses 121 (14 officiers), morts de

leurs blessures 9 hommes (3 officiers). de maladies 48 liommes (1 officier),
disparus et assassines environ 125. Ces fhiffres sont tires d'un tableau

statistique du Conseil colonial.
D'apres les journaux, manquent encore au corps expeditionnaire: les

aumöniers. Le service de la poste comporte 40 employes sous les ordres d'un
directeur stationne k Windhoek. L'envoi des chiens de guerre a eu lieu dans

un transport organise au camp de Munster. Pour un regiment on a emmene

plus de 200 chiens. Ils sont destines au port des depeches d'un point k un
autre et au service de chiens de garde.

Les manoeuvres imperiales du corps de la Garde et du IXe corps seront
combinees avec des manceuvres de la flotte de combat. Celle-ci detachera

un corps de debarquement comme en 1901.

Les revues des corps auront lieu pour.la Garde, le 2 septembre, pres de

Berlin, pour le IXe corps et le corps de debarquement le 6 septembre pres
d'Altona. Les manoeuvres des corps auront lieu du 13 au 15 septembre

Les nacelles des regiments de cavalerie doivent etre remplacöes par des

pontons de cavalerie en acier. Au lieu d'une voiture du train des nacelles ä

6 chevaux, chaque regiment disposera de deux voitures du train de pon.
tons k 4 chevaux. Le nouveau modele de voiture est de construetion beaucoup

plus solide, plus mobile et plus maniable que l'ancien. Le « Kavallerio
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Brückengerath », comme on le nomme, rend la cavalerie plus independante
des pionniers.

En Baviere on a l'intention de changer l'uniforme de la cavalerie lourde.
Le casque en cuir sera remplace par la czapka des lanciers. Les tuniques
conserveront la couleur bleu-clair.

Dans le domaine de la litterature, je cite en premiere ligne la 3e livraison

des « Vierteljahrshefte für Truppenführung und Heereskunde » du Grand

Etat-Major. On y trouve entre autres un travail du genöral v. Verdy du

Vernois: « Sur les situations imprevues » (über unvorhergeshene Situation-
nen); puis un article Erfahrungen der Engländer im Süd-Afrikanischen
Kriege auf dem Gebiete der Bekleidung und Ausrüstung, par v. Haeften; enfin

un travail : Einige Lehren aus dem Kriege in Deutsch Süd-west Afrika-
par Schwabe. Sur la guerre russo-japonaise ont paru deux volumes
d'Immanuel et de v. Kalinowski. Une nouveautö est le Handbuch für
bespannte Batterien und Bespannungs abtheilungen der Fussartillerie, par
Wilhelmi. A remarquer encore une publication de Scharr : « die Technik im
Dienst der operativen Thätigkeit einer Kavalleriedivision. »

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Un jubile. — Mutation : un nouveau commandant de place ä Vienne. —
Exercices de marches de guerre. — Le tournoi militaire d'escrime k
Vienne. — Les manoeuvres imperiales de 1904. — Exercices de remorquage

de transports militaires sur le Danube et la Weichsel et prochaine
acquisition de canots automobiles pour les troupes de pionniers.

Le genöral de cavalerie comte Uxkull-Gyllenband, commandant du

2e corps, ä Vienne, a feto le 8 juillet, en pleine vigueur physique et intellectuelle,

le jubile cinquantenaire de son entree en service effectif. Le jubilaire
est äge de soixante-huit ans. II n'est pas sorti de l'etat-major general, mais

il a fait tout son service, avec quelques courtes interruptions, dans la cavalerie.

De 1869 k 1873, ötant alors major, iL fut adjudant de l'Empereur, et
de 1875 k 1880, commandant du 14c regiment de dragons. Attache, de 1880

ä 1882, en qualitö de plönipotentiaire militaire, ä l'Ambassade austro-

hongroise de Saint-Pötersbourg, il fut ensuite promu brigadier de cavalerie,
puis divisionnaire d'abord de cavalerie, puis d'infanterie et enfin commandant

de corps. II commanda d'abord le 6e corps, puis le 1er, enfin le 2e. C'est

alors qu'il fut nomme gönöral de cavalerie, le 1er mai 1895.

L'Empereur a adressö au jubilaire une lettre manuscrite, redigee dans

des termes extremement gracieux et lui a fait remettre les insignes da
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l'Ordre pour le mörite militaire dans un etui precieux orne de la couronne
imperiale.

Le Ministre de la Guerre lui a presente ses compliments personnels en

lui remettant la döcoration spöciale accordöe aux militaires apres cinquante
ans d'aetivite de service.

Le lieutenant feldmarechal Chevalier von Engel, qui, depuis 1896, etait
commandant de la place de Vienne et avait ete mis k la retraite, sur sa

demande, avec le titre de Conseiller secret et le grade honorifique de

genöral de cavalerie, a etö remplace, comme commandant de la garnison
de Vienne, pai- lo lieutenant feldmarechal Freund von Arlhausen, jusqu'ici
commandant d'une division de cavalerie ä Stanislan. Ne en 1845, Freund

prit part, comme premier-lieutenant, ä la campagne de 1866 et ä la fameuse

attaque de cavalerie de Custozza, fut de 1885 ä 188ö adjudant de l'Empe-
reur, puis de 1890 ä 1897 commandant du 3e rögiment de dragons.
Lieutenant-feldmarechal depuis 1900.

D'apres une Information que publie la Reichswehr, on constituera, apres
les exercices de regiment, avec des troupes puisöes dans les regiments du

9e corps — Josefstadt — des bataillons ä l'effectif de guerre, qui seront

reunis pour former un rögiment combine fort d'environ 4000 hommes.

Ce regiment effectuera, de fin juillet au 9 aoüt, de grandes marches oü

seront mises ä l'öpreuve les modifications projetees ä l'equipement de

l'infanterie, dont j'ai parle dans ma chronique de juin. Ces modifications ont

pour but d'allöger l'equipement du soldat, pour permettre une augmentation
correspondante de sa dotation individuelle en munitions.

Le regiment en question sera suivi de toutes ses voitures de train, savoir
de 2 chars-cantines. de 17 chars de vivres et d'un chariot d'outils, comme

train de combat — sans parier des 16 chariots de munitions de compagnies,

qui ne quittent pas les colonnes de troupes, — puis de 9 voitures de bagages
et de 9 chars accessoires, comme train des bagages.

La longueur des colonnes du regiment en marche est 3170 pas avec les

trains, de 2350 pas sans les trains. On adjoindra, en outre, au susdit
regiment, un certain nombre de boulangers fournis par les detachements de

boulangers de la division. Ils devront livrer 3000 rations de pain par journöe

de stationnement de la troupe et la moitie par jour de marche.

Un exercice de marche analogue, mais d'une duree d'un jour seulement,

a ete execute cette annöe, comme les pröeödentes, par les troupes de la

garnison de Vienne.
Le 7 juillet, ä sept heures du matin, deux bataillons ä l'effectif de guerre,

im peloton de cavalerie et une patrouille sanitaire avec une voiture d'am-



CHRONIQUE AUTRICHIENNE 5o3

bulance quitterent la place d'exercice de Schmelzer et y rentrörent dans

l'apres-midi, en parfait etat de preparation au combat, apres une marche
forcee de six heures sans repos. Bien que la chaleur füt tres forte, il n'y eut

que fort peu de malades : quelques hommes seulement atteints de malaises

passagers. La troupe etait en tenue de marche avec sac paquete au complet

et chaque homme portait sa munition de poche, sa ration de vivres de

reserve et tous les ustensiles et outils de campagne. A cet exercice de

marche prirent part le commandant de corps, les gönöraux non appelös
ailleurs par leur service, tous les commandants de compagnie et autres
cadres des deux bataillons, tous les officiers des ötats-majors des regiments
de la garnison de Vienne ainsi que les officiers de rötat-major gönerai
attaches au commandant du 2e corps.

Du 4 au 7 juillet a eu lieu au Casino militaire de Vienne le dixieme
tournoi annuel d'escrime de l'armee.

Ce tournoi reunit 137 partieipants et il y eut en tout 293 assauts. Ceux-

ci se succederent, pendant Ies quatre jours, de huit heures du matin ä la
tomböe de la nuit, avec une interruption d'une demi-heure ä midi. Le jury,
charge d'assister ä tous les assauts et d'effectuer le classement des tireurs
d'apres leur force, avait une täche lourde et delicate. On lui facilita la

besogne en le divisant en deux groupes.
Le tournoi se termina par un grand assaut academique, qui eut lieu le

7 juillet, dans la soiree, au Casino militaire, en presence du grand-duc
Leopold Salvator et d'un public elegant, oü l'on remarquait beaucoup de

dames, ainsi que les delegues de plusieurs Clubs d'escrime. A cet assaut

prirent part les membres du jury et les partieipants au tournoi ayant rem-
portö les premiers prix dans les differents groupes : officiers, amateurs,
maitres d'armes et prevöts. Le grand-duc proceda ensuite ä la distribution
des prix, consistant en mödailles et en diplömes.

L'Armee Zeitung, k laquelle j'emprunte les quelques lignes qui precedent,
constate, avec raison, les immenses progres accomplis par nos tireurs de

salles militaires depuis une dizaine d'annees. Tous les officiers qui assisterent

au dernier tournoi de Vienne y auront suivi avec un vif intöret les belles

passes d'armes dont le spectacle leur fut offert et fort admire la tenue
correcte et le jeu elegant et serre de la plupart des tireurs, temoignage du
zele des maitres et des eleves et surtout de l'excellence de la methode

d'enseignement actuellement appliquee dans nos salles militaires. II y a quelque
dix ans encore, on pratiquait, dans nos salles d'armes, une öcole tout ä fait
illogique, caracterisee par l'inutile raideur de la garde. On effatjait
eompletement l'epaule gauche. en allongeant le bras droit le plus possible et

on s'appliquait ä manier le sabre uniquement avec le poignet. Ce n'est
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qu'en 1894 qu'une reforme profonde fut introduite dans la möthode
d'enseignement de l'escrime au sabre, gräce a l'initiative du maitre italien
Barbasetti, qui importa en Autriche l'öcole italienne. C'est ä lui que l'on
doit l'institution des tournois annuels et la röorganisation de l'Ecole des

maitres d'armes militaires de Vienne-Neustadt, oü fut inaugure, en 1895,

un nouveau programme d'enseignement base sur la methode italienne. II
publia en 1898 son ouvrage bien connu sur l'escrime au sabre et en 1900

un livre sur l'escrime au fleuret et ä l'öpöe.
A voir — comme ce fut le cas au dernier tournoi de Vienne — officiers

et sous-officiers döfiler par douzaines sur la planche, tous beaucoup plus
exerces que ne l'ötaient la plupart de nos tireurs avant 1895, on apu. cette
annee encore, se rendre compte des brillants rösultats de la methode
d'enseignement inaugur£e par le maitre Barbasetti. L'escrime etant un des

facteurs de l'instruction du soldat, il est superflu d'insister sur les Services

que rend ä l'armöe cette elite, chaque annöe grossissante, de tireurs
excellents, parmi lesquels se recrutent nos maitres d'armes militaires.

Aux prochaines manceuvres imperiales dans le Sud-Ouest de la Boheme

prendront part, non seulement les 8'" — Prague — et 14e corps — Innsbruck
— mais encore des fractions des 9e — Josefstadt — et 2C corps — Vienne
— ainsi que 4 divisions de cavalerie, formöes de troupes de cavalerie de

landwehr et de chasseurs tyroliens montes.
Le prince Adolphe Windischgraitz a mis son chäteau de Stukna ä la

disposition de la Direction des manceuvres et des ötats-majors ä partir du
31 aoüt au 7 septembre. L'Empereur y rösidera aussi, avec sa suite,
pendant toute la duröe des manceuvres. D'apres les dispositions prises jusqu'ici,
l'Empereur arrivera k Stukna le 1er septembre. II assistera aux manceuvres
les 2. 3, 5 et 6 septembre —¦ le dimanche 4 septembre sera jour de repos —
puis ä la critique finale suivie d'un grand diner, apres lequel le souverain

repartira pour Vienne avec sa suite.
Aux manceuvres prendront part aussi les grands-ducs Francois-Ferdinand

et Ferdinand-Charles, ainsi que le grand-duc Eugene, commandant du 14c

corps.
*

Cette annee pour la premiere fois et dorenavant chaque annee on

adjoindra aux troupes de pionniers, pour leurs manceuvres d'ete, deux ä trois
officiers faisant partie du personnel technique de la Compagnie de navigation

k vapeur sur le Danube. Ces officiers seront dressös, d'une part, ä la
conduite des remorqueurs ä vapeur, afin qu'ils sachent, en cas de guerre,
conduire eux-mömes de grands transports par eau de troupes et de mate-
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riel. D'autre part, comme les troupes de pionniers doivent etre pourvues
prochainement de canots automobiles, les dits officiers seront initiös ä la
construetion et k la manceuvre de ces modernes embarcations de rivieres.
La Heeres-Zeitung dit que des vapeurs fönt, depuis un certain temps döjä,
la remorque de grands transports de materiel sur la Weichsel et qu'aucun
des modeles de canots automobiles proposes jusqu'ici pour les troupes de

pionniers n'a encore etö adopte.

CHRONIQUE ESPAGNOLE

(De notre correspondant particulier.)

Reformes : etat-major central, nouvelles inspections, College genöral militaire,
Organisation des corps d'armee, troupes non endivisionnees, reorganisation
des corps de troupe. — Reorganisation de l'Ecole superieure de guerre. —
L'enseignement agricole dans l'armee. — Deces du general Toral.

Cet ötö, nos legislateurs ont du attendre plus tard que les annees
pröeödentes pour prendre leurs vacances, lo gouvernement n'ayant pas voulu
decreter la cloture de la session avant que n'eussent etö votöes quelques
lois importantes. Au nombre de celles-ci figurait l'autorisation demandee

par le ministre de la guerre d'executer certaines reformes n'entrainan'
aucune alteration des credits budgetaires.

Ce projet d'autorisation avait dejä ötö depose ä la Chambre, ainsi que

je vous le disais dans ma derniere chronique, au mois de fevrier passö. II
semble que nos legislateurs n'ont pas du manquer de temps pour etudier
les röformes presentöes. Mais ä juger par les declarations de nos deputes et
de nos senateurs qui ont combattu les projets du general Linares, ils n'etaient

guere encore au courant de la nature des changements projetes dans notre
Organisation militaire.

Dans ces conditions, la critique manquait evidemment d'autoritö ; mais

malheureusement, ce que chez nous l'on appelle faire de la politique, c'est

parier ä tort et ä travers, ä propos de tout et de rien, sans s'inquieter de la
valeur du temps ; faire de l'obstruction au gouvernement, quel qu'il soit,
uniquement pour lui rendre la vie impossible, le demolir, sans avoir eure de

l'interet supörieur de la nation. Tels sont, en peu de mots, les traits carac-
töristiques de l'action de nos hommes publics, qu'ils appartiennent k la
droite ou qu'ils grossissent les rangs de la gauche; aussi les affaires de

l'Etat vont-elles k l'avenant...
Au cours de ces longs et steriles debats, le general Linarös a fait preuve

d'une patience vraiment admirable, car il a du ecouter les plus grandes
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absurdites et repondre un nombre infini de fois aux memes critiques et aux
memes arguments, sans se lasser jamais de demontrer que les premieres
ne reposaient sur aucune base et que les seconds etaient döpourvus de

logique.
En ce qui concerne, par exemple, la cröation d'un grand etat-major, que

de contradictions n'a-t-on pas eu ä relever dans les raisonnements des

adversaires de cette innovation Apres s'en etre tout d'abord döclarös
partisans et avoir reconnu l'absolue necessite de cet organe du haut commandement,

ils n'ont pas tarde ä ajouter qu'un grand etat-major, pour arriver ä rendre

de reels services, devait avoirune Organisation parfaitement independante
du ministere de la guerre. Or, coinme nous vivons sous un regime constitu-
tionnel, toute decision d'un organe central quelconque, doit, pour faire
ötat, etre contresigne par un membre du pouvoir executif; par consequent.
l'indöpendance vis-ä-vis du chef du departement militaire est donc simplement

impossible. Si donc le grand etat-major est indispensable et si, d'autre
part, il ne peut constitutionnellement echapper ä la Subordination immediate

du ministre, il est clair que l'on peut tourner la difficulte en conferant.
en fait, ä la nouvelle institution, la libertö qu'elle ne possederait pas de

droit.
C'est lä ce que le gönerai Linares a voulu faire comprendre aux grin-

cheux de la Chambre et, dans ce but, il a du se repeter un nombre incalcu-
lable de fois, conserver un calme imperturbable en face des plus bizarres
affirmations et attendre que, la chaleur aidant, le stock de phraseologie, dont

disposaient ses adversaires, füt öpuisö.

Le ministre de la guerre a fini par triompher, mais on comprend
aisement que les caracteres les mieux trempös doivent, ä la longue, s'user dans

cette lutte ingrate, contre tant d'ögoi'sme, de passions malsaines et de

sentiments qui, sous l'apparence d'un sincere interet patriotique, cachent le

plus souvent, des intentions mesquines.

Cependant, oublions un peu ce qu'il y a de profondement triste dans cet

etat de chose pour ne penser qu'aux reformes que l'armee devra bientöt k

l'initiative energique et perseverante du gönöral Linares, reformes dans

lesquelles nous croyons voir un acheminement definitif vers une Organisation

militaire vraiment moderne.

Je n'ai pas l'intention, pour le moment, d'entrer dans le detail, me röservant

de le faire dans mes prochaines chroniques, au für et k mesure que

paraitront les decrets et reglements qui s'y rapporteront. Aujourd'hui, je
me bornerai k vous entimerer les points principaux sur lesquels vont porter
les innovations les plus importantes.

II sera cree un grand etat-major auquel on donnera le nom d'etat-major
central, dans la competence duquel seront placees toutes les questions relatives

ä l'organisation generale des forces militaires, ä la defense du terri-
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toire, aux reglements tactiques, aux plans de campagne, ä la preparation k
la guerre, ä l'instruction supörieure de l'armee, etc., etc. Son personnel sera
compose d'un lieutenant-general, d'un general de division, d'un general de

brigade, de 7 colonels, 9 lieutenants-colonels, 11 commandants et 20

capitaines, appartenant aux differentes armes et corps, avec predominance
toutefois des officiers du corps de l'etat-major: de 2 commissaires et de 2
premiers officiers du corps d'administration; de 2 officiers et d'un subalterne
du corps de sante ; d'un officier superieur du service veterinaire et de

2 interpretes.
La Junte Consultative de la guerre est supprimöe, les affaires qui lui i

etaient döferees seront reparties entre les bureaux du ministre de la guerre,.
l'etat-major central et le Conseil superieur de la guerre (Haute Chambre de

Justice militaire). Dans ce dernier Conseil, on supprime le fonctionnaire

juriste Charge du ministöre public : dösormais, il n'y aura. pour soutenir
l'accusation devant le plus haut tribunal, qu'un officier de troupes, comme
c'est le cas dans les conseils de guerre et dans rinstruetion des affaires.
dölictueuses.

II est aussi eröe une inspection des etablissements de l'industrie militaire
et une direction gönörale des haras et des ötablissements de la remonte
l'une et l'autre auront ä leur tete un lieutenant-general. Cette derniere cröation

a pour but essentiel de nous ömaneiper de l'ötranger pour l'achat des

attelages de l'artillerie : ä l'avenir, cette arme aura principalement ä

s'oecuper des haras des chevaux de trait et la cavalerie fournira ä toute l'armee

des chevaux de seile.
On obtiendra l'unitö de recrutement des officiers en faisant passer, au

College general, tous les jeunes gens qui se destinent ä la carriere militaire,
apres quoi ils iront completer leurs ötudes dans les differentes Ecoles

d'application, transformation des Academies militaires actuelles.
Vous savez dejä que la division militaire de notre territoire comporte

huit regions ou districts, chacun sous le commandement d'un lieutenant-
general, portant titre de capitaine-geJneral du district. L'unite supörieure
organisöe en temps ordinaire est la division. Avec la nouvelle Organisation,
nous aurons 7 corps d'armee, correspondant chacun ä un district et portant
le meme numero que celui-ci. La capitanie generale de Galicie subsiste et
demeurera attachöe au VIIe corps (Valladolid). Chaque corps d'armee sera

compose, en principe genöral, de deux divisions d'un regiment mixte du

gönie, d'une section d'ouvriers de rartillerie et d'un parc de campagne. Lar

division comprendra 2 brigades d'infanterie de 2 regiments, 1 regiment de -

cavalerie, 1 rögiment d'artillerie et les services necessaires de l'intendance
et de sante. Outre les troupes endivisionnöes, il sera constitue 3 brigades
de chasseurs ä pied de 6 bataillons chaeune, lesquelles seront affectees aux

corps d'armee n° I (Madrid), II (Seville) et IV (Barcelone), le gros de ces •
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brigades devant se trouver k Madrid, au camp de Gibraltar et ä Barcelone.

A chaeune des brigades de chasseurs seront attachees 1 section de

telegraphistes, 1 section d'intendance et 1 section de sante.

Pour des raisons de garnison, le premier corps d'armee aura 1 brigade
d'infanterie en plus de ses divisions, laquelle sera detachee ä Badajoz.

Les troupes non endivisionnees de cavalerie comporteront 1 division de

2 brigades, qui fera partie du Ier corps d'armee et 3 brigades, qui
appartiendront respectivement aux corps nos II, IV et VI (Burgos). Les garnisons
proposöes ä la garde des iles Balöares et des Canaries seront absolument

rögionales, excepte la garnison de la place de Mahon, qui comptera 1

regiment de l'infanterie peninsulaire. II va sans dire que, des que l'organisation
des forces militaires de ces iles sera terminee, les unitös qui y ont ete

envoyöes, au commencement de la guerre russo-japonaise, rentreront dans

peninsule.
La garnison de Melilla se composera d'un regiment de 3 bataillons et du

bataillon de diseipline et celle de Ceuta sera egalement d'un regiment de 3

bataillons et d'un bataillon de chasseurs, qui s'y trouve döjä.
Afin de realiser cette nouvelle Organisation, 2 bataillons de montagne

serviront de base ä la formation de 2 nouveaux rögiments d'infanterie, qui
prendront les numöros 57 et 58, comme continuation de nos 56 rögiments
d'infanterie continentale ; les noms de ces deux nouveaux regiments seront

Vergara et Alcantara. Les trois autres bataillons de montagne perdront
cette dönomination et, avec les 15 bataillons de chasseurs ä pied, serviront
ä former les 3 brigades indöpendantes susmentionnees.

En resume, notre infanterie continentale comprendra 58 regiments de

ligne et 18 bataillons de chasseurs (dont 1 ä Ceuta); ä ces forces, il faudra

ajouter les troupes ä pied suivantes : 1 regiment de Ceuta, 1 regiment de

Melilla, 1 bataillon de diseipline, 2 regiments de Minorque, dont Tun regional
et l'autre recrutö dans la peninsule, 2 regiments de Majorque et 1 bataillon

regional d'Ibiza.
L'infanterie regionale des iles Canaries n'a pas encore son Organisation

et ses effectifs definitivement fixes.

Chaque regiment aura 3 bataillons ; les troisiömes bataillons n'auront,
en temps de paix, que les cadres et leurs hommes seront ceux qui sont en

conge provisoire ou illimite, soit ceux de la röserve active, c'est-ä-dire les

hommes qui figurent actuellement aux premiers bataillons des regiments
de röserve ; ces regiments sont remplaces par des depöts charges du
contröle des hommes de la deuxieme reserve. Les troisiömes bataillons des

regiments d'Afrique auront, en tout temps, la meme composition que les deux

autres bataillons dont l'effectif constant sera de 800 hommes de troupe.
Dans la cavalerie, on maintiendra les unites actuelles, savoir l'escadron

de l'escorte royale et 28 rögiments actifs (8 de lanciers, 4 de dragons, 14 de



CHRONIQUE ESPAGNOLE 599

chasseurs et 2 de hussards); mais Ies 14 regiments de röserve seront
supprimes et l'on cröera, a Tinstar de ce qui se fera pour l'infanterie, un depöt

par rögiment, oü seront versös les hommes de la reserve active et 7 depöts

pour les hommes de la seconde reserve. Des escadrons indöpendants seront
organises aux Balöares et aux Canaries et l'on augmentera les sections des

ötablissements de la remonte.
L'artillerie de campagne ne subira d'autre changement que l'augmentation

de 2 batteries dans chacun des 12 regiments montes et d'une batterie
dans le rögiment leger (artillerie ä cheval); les effectifs des chevaux seront

egalement augmentös dans les rögiments de montagne et dans celui de

siöge ou de position. Quant aux bataillons d'artillerie de forteresse, on les

supprime et leurs compagnies serviront ä organiser, dans chaque place, le

nombre de batteries necessaire. 11 y aura 7 parcs rögionaux, 13 parcs de

place et 13 döpöts d'armement.
Dans les troupes de genie, les 4 regiments de sapeurs et le regiment de

telegraphes que nous avons actuellement seront transformös en 7 regiments
mixtes de sapeurs et de telögraphistes; par contre, le rögiment de pontonniers,

le bataillon des chemins de fer, la compagnie d'aerostation et la
brigade topographique conserveront leur Organisation actuelle.

Les inspections gönerales du corps de santö seront reduites ä 7, nombre

correspondant ä celui des corps d'armee.

Enfin le corps de l'aumönerie militaire est aussi reorganise ; les difförentes

categories ne seront plus assimilees aux grades des officiers.
Teiles sont, dans leurs grands traits, les reformes que le general Linares

a l'intention de decreter, fort de l'autorisation que lui ont accordöe les

Chambres. Ces reformes möritent d'etre louees sans röserve, car elles
serviront ä amöliorer grandemont nos institutions militaires et, des que l'on
aura pu constater les excellents rösultats de leur application, maints prö-

juges disparaltront; la lutte contre le vieil esprit et la routine en sera d'autant

plus facile, pour le plus grand bien de l'armöe et de la nation. Mais

pour arriver au resultat tant convoite par les bons patriotes, il faudrait
nous resoudre ä adopter le service obligatoire, sans exoneration ä prix
d'argent. Tant qu'existera ce privilege immoral de se libörer, pour quelques
milliers de francs, du principal devoir qui incombe k tout citoyen, l'armee
ne sera pas ce qu'elle doit etre dans nos temps de democratie. Le general
Linares ne sait que trop que la base de notre rögenöration militaire repose
sur une loi de recrutement plus equitable et rationnelle que la loi en

vigueur. Afin d'obtenir l'acquiescement de nos legislateurs, il a Introduit,
dans son projet de service obligatoire, maintes concessions, esperant arriver
mieux ä chef et nous acheminer sans brusquerie au systöme de la natipn
armee. Hölas! malgre tant de menagements, le projet continue k dormir
dans les cartons du Senat. Personne ne songe ä en röclamer la discussion
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immediate. Ce fait est d'autant plus regrettable que les adversaires de son

examen sont des hommes qui, par leur äge et leur position sociale, devraient
avoir ä coeur de donner k leurs concitoyens l'exemple des plus hautes vertus

civiques.

Le gönerai Linares merite d'etre loue, non seulement pour ce qu'il a

l'intention de faire, mais surtout pour ce qu'il a döjä fait. Sans contredit,
un des points les plus brillants de son oeuvre reformatrice sera la nouvelle

Organisation de notre Ecole superieure de guerre, cette Organisation
conforme aux vieux exprimes par la Junte nommee par döeret du 21 fövrier
1903 aux fins d'ötudier les reformes ä introduire dans nos etablissements

d'instruction militaire.
Je vous ai dit, en son temps, tout le bien que je pensais de cette Junte,

composöe d'officiers d'ölite et presidee par un de nos generaux les plus en

vue et les plus distingues, tant par sa haute culture, l'etendue de ses

connaissances que par son patriotisme eclaire. Point n'est besoin de vous
renseigner sur les mörites du general Suarez-Inclan, president de la Junte en

question, et dont le nom a figurö tres souvent dans mes chroniques. Je me

bornerai k vous dire que le travail relatif ä notre Ecole de guerre est

admirablement coneu, repondant en tous points aux nöcessitös actuelles, et il
fait honneur au genöral Suarez-Inclan et ä ses collaborateurs. Aussi le

ministre s'est-il einpresse de le sanetionner, par decret du 31 mai dernier,
ce qui ne sera pas la moindre des gloires de l'auteur du projet.

L'Ecole supörieure de guerre aura pour objet de röpandre, dans l'armee,
les connaissances militaires superieures, de constituer la reserve du corps
d'etat-major avec des officiers d'aptitudes reconnues, qui continueront k

appartenir, leur arme d'origine. et enfin de servir au recrutement du corps
d'ötat-major. Cette Ecole continuera ä avoir son siege ä Madrid. Pourront y
etre admis les capitaines et les premiers-lieutenants de toutes armes qui
auront plus de deux ans de service comme officier dans un corps de troupe
et n'auront pas de note defavorable. Les demandes d'admission des candidats

devront etre adressees au commandant du district militaire intöresse
et seront aecompagnees d'une copie des ötats de service desdits candidats
et des notes de leur chef de corps sur leurs circonstances personnelles. Les

candidats devront passer un examen ecrit au chef-lieu du district, devant

une commission composee d'officiers superieurs et nommee par le commandant

de la region: cet examen portera sur les matieres suivantes : litterature

espagnole, francais, geographie, histoire, droit public et administratif,
tactique pure et appliquee et description d'un terrain d'apres la carte. Le
ministere de la guerre choisira et enverra sous pli cachetö les sujets d'examens,

qui seront prepares par l'Ecole de guerre. Les travaux seront exa-
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mines ä Madrid, par une commission speciale, qui sera egalement chargee
de dresser la liste des candidats admis ä l'Ecole. Ceux-ci y entreront le

1er septembre, date de la reprise des cours.
Le programme des lecons est reparti en trois annees. lre annöe:

göographie militaire, economie politique, administration militaire, droit
international, hygiene, services sanitaires en campagne, topographie, ölectricite,
francais, dessin topographique, Photographie, escrime, equitation. 2e annöe :

art militaire (mathematiques et geodesie, industrie militaire, technique des

moyens de Communications, Tun de ces groupes au choix), tactique
superieure, legislation militaire, anglais, allemand (arabe ou portugais au choix),
dessin artistique, equitation. 3C annöe: art militaire, artillerie, fortification,
service d'ötat-major, langues etrangeres, dessin panoramique et aquarelle,
escrime, equitation.

Apres ces trois annees d'ötudes, les ölöves passeront encore deux ans

comme stagiaires dans les corps de troupes, les etats-majors, l'Ecole
centrale de tir, etc.

Les officiers qui auront termine, avec succes, cette instruction
supörieure rentreront dans leur arme d'origine, portant, comme signe distinetif,
une ötoile d'or au col de leur uniforme ; ils böneficieront d'un supplöment
de solde ögal au 20 °/0 du traitement de capitaine, jusqu'ä ce qu'ils soient

promus majors, s'ils ont quitte l'Ecole comme lieutenants et jusqu'ä ce qu'ils
soient promus lieutenants-colonels, s'ils sont capitaines. Ces officiers brevetes

jouiront en outre d'autres avantages : ils auront un droit de preference

pour les fonctions d'officiers d'ordonnance des generaux, pour les missions
ä l'etranger, les commissions techniques, etc., etc.; c'est aussi parmi eux

que se recrutera le personnel du corps d'etat-major et, dans ce but, ils
pourront etre appeles ä faire accidentellement le service de ce corps,
portant alors, sur leur uniforme, une echarpe de soie bleue : enfin, lorsqu'ils
figurent par anciennetö dans le premier tiers des cadres de leur arme,
ils auront la preference pour l'avancement.

Lorsque le manque de personnel rendra necessaire le recrutement d'officiers

du corps d'ötat-major, on aura recours aux anciens eleves de l'Ecole

superieure de guerre dont les aptitudes ne laisseront, ä tous les points de

vue, rien ä desirer et qui n'auront pas encore ete promus majors. Ils
prendront rang, dans les cadres du corps, avec le grade de capitaine et ne per-
dront pas la majoration de solde tant qu'ils ne recevront pas d'avancement.
Cette röforme serf appliquee des le 1er septembre de l'annee prochaine.
L'Officiel a döjä pii; Iie, en date du 17 juin passe, l'avis du concours de 1905-

aux termes duquel pourront etre admis ä l'Ecole de guerre 50 eleves, dont le

55 °/0 appartiendra ä l'infanterie, le 20 °/0 k la cavalerie, le 15 °/0 ä l'artillerie
et le 10 °/0 au genie. La nouvelle Organisation donnee k notre Ecole
supörieure militaire doit etre consideree comme un grand progres. Elle nous.

¦9°4 3o
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garantit tout d'abord un haut enseignement complet, vraiment pratique,
autorisant l'espoir qu'il exercera une influence bienfaisante sur toute notre
pedagogie militaire et formera des officiers reellement capables. Au surplus,
les prescriptions concernant l'avancement au choix des colonels brevetes

qui rempliront certaines conditions prepareront l'armee ä accepter le principe

salutaire de la selection. Enfin l'Ecole de guerre nous permettra d'avoir.
quelque jour, une pepiniere de bons generaux.

II est une autre tres heureuse disposition de notre ministre de la guerre
dont je tiens k ne pas omettre la mention. Frappe des excellents resultats
obtenus par certains chefs de corps qui avaient decide de faire donner ä

leurs hommes des conförences agricoles, selon l'usage etabli dans quelques
armöes etrangeres, le general Linares, d'accord avec son collögue de l'Agri-
culture, a ordonne que, pendant les mois favorables, il serait donne aux
soldats de toutes les garnisons, par les ingenieurs agronomes, une instruction

aussi complete que possible.
II a rappele en outre les dispositions contenues dans le reglement, pour

le service interieur des corps, visant l'instruction primaire que doivent
recevoir les soldats illettres. Votre chroniqueur est particulierement
heureux de ces deux dernieres mesures, concernant le bien-etre intellectuel
des hommes qui aecomplissent leur service militaire, parce qu'il s'efforce

par tous les modestes moyens mis ä sa portee, de defendre dans son pays,
les nobles prineipes qui. sous l'action de la dömoeratie moderne, sont en

train de transformer la conception du soldat et le röle de l'officier, cela

pour le plus grand bien de la societe contemporaine.

Le general Toral, qui signa la capitulation de Santiago de Cuba. vient
de deeöder dans l'asile oü il avait ötö internö, apres avoir donnö des preuves
de dörangement cerebral. Paix ä ses cendres .'

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Controverses sur les methodes d'instruction de la milice. — Question de solde.
Garnisons d'Alaska. — Lo recrutement. — A propos de recentes promotions.

— L'ecole des trompettes et estafettes.

Tous les ans, les manceuvres combinees de l'armee reguliere et de la

garde nationale semblent jouir de plus de faveur aupres de l'administration
militaire des divers Etats. C'est ainsi que pour celles de 1904, qui auront
lieu dans le Sud, ä Manassas (Virginie), certaines republiques du Nord n'he-
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sitent pas k fournir des contingents, malgre la distance. Le Massachusetts,

par exemple, a döcidö de s'y faire representer par de forts dötachements
des 5e, 8e et 9e d'infanterie et une batterie de campagne.

Cependant, il ne faudrait pas croire qu'il regne une unanimite parfaite
dans les hautes sphöres militaires, sur Tutilite de ces exercices mixtes. Tout

d'abord, l'idöe de faire manceuvrer sur une grande echelle les reguliers et
les müiciens reunis dans des camps federaux n'avait rencontre que des

adhörents. Aprös deux annees d'experiences, on voit s'elever des doutes,
des critiques meme; et il est possible de se demander si Ton est dans la
vraie voie en ce qui concerne le perfectionnement de Tinstruction de nos

gardes nationaux.

Quelques autoritös en matiöre de milices font observer que Tepoque
choisie pour les manceuvres, et qui est imposöe sans doute par les conditions

climateriques aussi bien que par l'ötat des cultures, les mois de septembre
et d'octobre, cette öpoque, dis-je, ne s'accorde pas avec les interets privös
des soldats citoyens, surtout dans les grandes places de commerce. Lä, en

effet, c'est pendant la morte saison que les patrons sont le plus disposes k

se priver du concours de leurs employös miliciens. Soit dit en passant, si l'on
entre dans cet ordre d'idöes, il n'est pas aisö de voir oü Ton s'arretera : la
morte saison varie de duree et de date suivant les occupations que l'on
envisage ; l'opinion publique s'accommoderait mal d'une loi favorisant une

catögorie de commercants — constituät-elle la majorite — aux depens des

autres.

Mais ce n'est lä qu'un point de vue secondaire. Plus sörieuses sont les

attaques dirigees contre le fond memo de l'institution. Les manceuvres
combinees, disent les critiques, sont une source de depenses considerables : la

question est de savoir si les resultats obtenus justifient ces depenses. Or, il
est clair que les miliciens arrivent au camp fe'de'ral sans aucune preparation
physique, et, quoi qu'on fasse, avec une fort medioere preparation technique

poui- les exercices auxquels on les soumet cöte & cöte avec les reguliers.

Les directeurs de manceuvres sont donc obliges; soit de s'en tenir k
des opörations sans ampleur, soit de faire jouer ä la garde nationale un
röle tout ä fait efface. Seuls, les officiers miliciens pourraient avec profit
suivre les evolutions des röguliers. Dans ces conditions, ne serait-ii pas
pröferable de laisser uniquement ces cadres participer aux manceuvres
d'automne de Tarmee et se borner ä mettre en contact les reguliers et les

miliciens, par petites fractions (regiment d'infanterie, escadron, batterie) dans

les camps respectifs des differents Etats, sans depense supplementaire pour
ces derniers?

Le « contact» des deux categories de troupes, limitö k la vie au camp
et aux applications les plus ölömentaires du service en campagne, a

toujours eu beaucoup de partisans parmi les officiers bien au courant des be-
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soins de la garde nationale; et il est de fait que Ton n'a jamais eu qu'ä s'en

louer. Certains critiques vont plus loin et abordent un terrain dangereux en

rappelant que les milices americaines sont avant tout les troupes de police des

divers Etats, et en affirmant que Ton fait fausse route si Ton essaye de les

transformer en forces nationales. Mais c'est lä revenir au point oü nous en
etions en 1898, lors de la guerre contre l'Espagne; et l'histoire montre qu'en
cas d'hostilites, les state troops sont toujours plus ou moins directement
versös au service federal: par consequent il est logique de leur donner des
le temps de paix le maximum d'instruction possible.

Malheureusement une armee de milice, ä moins d'adopter l'organisation
dont le type le plus parfait actuellement est celui de la Suisse, ne peut

esperer acquörir un bien haut degre d'efficacite

En attendant, on doit le reconnaitre, les Etats montrent des dispositions
k faciliter la täche du gouvernement central. Une des questions qui les

pröoecupent le plus en ce moment est celle des compensation« pöcuniaires
ä aecorder aux miliciens pendant les periodes d'exercices.

On pense en gönöral que l'appät d'une römunöration convenable facilite-
rait le recrutement du contingent des manceuvres d'automne. Le milicien,
en effet, lorsqu'il est au service de son Etat, recoit une solde eievee —
ordinairement dix francs par jour —. II lui semble un peu dur de tomber sous

le regime de 43 sous du gouvernement, durant les exercices combines.

Quelque ötrange que cela paraisse, c'est lä un facteur cpü, avec notre
Organisation sociale, acquiert une reelle importance: — d'ailleurs les petits
dötails ne iouent-ils pas partout un röle considerable dans la vie de ces soldats

d'un jour?
Plusieurs Etats ont decide, faute de mieux, d'allouer au contingent des

manceuvres huit jours de State pag — absolument comme si les exercices

avaient lieu au camp local — et venant s'ajouter aux quinze jours de solde

födörale.

L'Ohio, en matiere de solde, vient d'opörer une innovation caraetöristi-

que, qui est peut-etre aussi un pröcödent dar.gereux. II a en effet decide de

payer les gardes nationaux vingt-cinq sous par seance d'exercice au quartier.

Cette mesure a pour but de diminuer le nombre des abstentions : eile

ne donne pas une haute idee du zele des miliciens locaux.

L'importance croissante de la colonisation d'Alaska a necessite une
augmentation de la garnison; cello-ci vient d'etre portee k un regiment d'infanterie.

C'est le 3C de ligne qui a ötö designe pour aller faire la police parmi
les chercheurs d'or.
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Jusqu'ici on n'avait entretenu dans l'ancienne Amörique russe que quelques

compagnies detachees, dont les hommes etaient dissemines en divers
postes, au grand detriment de la diseipline, ainsi qu'on peut en juger par
ce qui se passait, par exemple, k Fi Egbert, sur les rives du Yukon. Afin
d'enrayer les dösertions causees par la « fievre de Tor », Tautoritö militaire
devait autoriser les hommes ä s'oecuper. C'est ainsi que les soldats du fort
pouvaient aider au dechargement des bateaux, k raison de cinq francs par
heure. Toutefois, une partie de leurs gains ötait versee k une sorte de caisse

d'öpargne regimentaire. On vit de simples soldats se faire jusqu'ä 5500 francs

par an en sus de leur solde. Un sergent ouvrit une boutique de barbier, aux
tarifs locaux : c'est-ä-dire qu'une barbe ordinaire, pour les civils, coütait
2 fr. 50, une coupe de cheveux ou une barbe « extra rüde », un dollar. Ce

sergent-figaro arrivait de cette facon ä gagner de 60 ä 100 francs par jour.
Dans ces conditions, non seulement les troupiers n'avaient pas envie de

deserter, mais il etait devenu presque impossible de les amener ä faire la
manceuvre...

Si la dösertion est chez nous un cauchemar qui hante sans reläche
Tadministration centrale, lo recrutement n'en est pas moins une question des

plus compliquees, surtout dans les annees oü le travail est abondant dans
les professions civiles. Les candidats sont nombreux dans les grands centres

; mais la qualitö n'y va pas de front avec la quantite! Ainsi qu'en
Angleterre ce sont. les campagnes qui fournissent les ölöments vraiment
desirables. quoique beaucoup moins aises ä attirer dans les rangs. Plusieurs

moyens ont öte mis en avant pour remedier ä cet etat de choses. Le plus
recent, propose par le major J. C. Gresham, du 15e de cavalerie, consiste-

rait ä rendre les regiments rögionaux et k y developper l'esprit de corps en

leur donnant le nom de la ville ou de la region auxquelles ils seraient affectes.

Toujours comme dans lo Royaume-Uni, on ferait promener les diverses
unitös dans leurs circonspections respectives, afin de donner ä Ia population
rurale un apercu des cötös les plus agröables du mötier. Ce procödö a donne

d'excellents resultats, parait-il, Tannee derniere en Angleterre, dans les

rögiments d'Essex, de Bedforshire et aux Royal Munster Fusiliers. II y a

beaucoup de chances pour qu'il en soit de meme ici.

* *
A plusieurs reprises j'ai eu ä revenir dans ces colonnes sur la maniere

ötrange dont se font, dans notre armöe, les promotions de göneraux. J'ai
dejä entretenu les lecteurs de la Revue de la carriere möteorique d'un
mödecin militaire, M. Wood, qui, ayant eu la chance de Commander, pendant
la guerre de 1898, les Rough Riders, dont Roosevelt etait le lieutenant-colonel,

s'est vu nommer, pour ainsi dire en un clin d'ceil, general de brigade
¦et gouverneur de Cuba. En cette derniere qualitö, M. Wood n'a guere justifie
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l'honneur dont il avait ötö Tobjet; on a meme portö contre lui de graves
accusations. qu'il a eu le tort de ne pas faire soumettre ä un conseil
d'enquöte, — le seul procede qui lui füt offert pour se disculper devant l'opinion
publique.

Aujourd'hui, le president Roosevelt Ta fait agröer par le Senat pour
remplir une des deux vacances de general de division faites par la retraite
des gönöraux Miles et Davis. Ceci comble la mesure et souleve dans Tarmee

une legitime irritation. M. Wood, en effet, n'a que deux ans et demi de grade
de brigadier, et six annees ne sont pas ecoulöes depuis qu'il ötait medecin

rögimentaire!
II faut le dire, le Senat lui-meme, tout habitue qu'il est ä de pareils

tours de passe-passe, a hösite un instant devant cette enormite. Ce qu'il y

a de plus lamentable dans Taffaire, c'est que d'apres Tordre naturel des

choses, M. Wood, en 1909, deviendra lo plus ancien major-general ct sera
tout designe pour le rang de lieutenant-general, et qu'on se trouvera ainsi

avoir un Chirurgien militaire ä la tete de Tarmöe — spectacle peu fait, on
le comprendra, pour plaire aux officiers de carriere vieillis sous le harnais.

Mais le vent est deeidement aux tours de faveur, car voici que le President

a nomme general de brigade le capitaine L. Mills, du 1" de cavalerie.

qui etait directeur de l'öcole de West-Point avec le rang provisoire de

colonel. M. Mills est un soldat qui a fait ses preuves et dont les hautes capacites

sont reconnues par tous: toutefois il est impossible de nier que, dans

son arme, il passe sur le dos de 28 capitaines, 51 majors. 17 lieutenants-
colonels et 15 colonels, et que, sur l'ensemble du corps d'officiers, il saute

par-dessus 687 de ses camarades de differents grades. II est indöniable
egalement que malgre ses qualitös tout k fait remarquables, ce capitaine n'aurait

point obtenu un tel avancement sans I'amitie du president Roosevelt.

L'ötonnement de Tarmee, devant ces promotions ötranges, a ete d'autant
plus grand qu'elles ont coincide avec une pompeuse declaration du President

affirmant que desormais « on ne permettra ä aucune pression politique,
sociale ou personnelle d'exercer la moindre influence sur les questions
d'avancement ou d'affectation. »

De tous cötes on voit s'elever des protestations contre le principe qui
permet de choisir les generaux parmi les officiers d'un grade quelconque.
Les reformateurs les plus modestes demandent que ce choix ne puisse se

faire que parmi les colonels ayant au moins trente ans de Service.

Pour dire vrai, notre Systeme d'avancement, dans son ensemble, devrait
etre remaniö. C'est Timpossibilite oü se trouve Tadministration de recom-
penser par un avancement au choix regulier les officiers jusqu'aux colonels

inclusivement, qui est la cause de ces promotions de subalternes au grade
de general, dont on se plaint tant aujourd'hui.
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L'ecole de trompettes, estafettes et ordonnances, ötablie recemment k
F' Riley (Kansas) a pleinement repondu ä ce qu'on attendait d'elle. Elle se

compose actuellement de 24 ölöves, divisös en deux classes et qui non
seulement reeoivent l'instruction musicale, mais en outre sont exercös ä remplir

proprement leurs fonctions de porteurs d'ordres öcrits ou verbaux.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

La reorganisation de Tartillerie. — Disparition de deux generaux. — Les

prochaines grandes manceuvres. — Bibliographie.

11 y a deux mois (page 460), je disais, parlant du nouveau chef de cabinet
du ministre de la guerre : « Je ne goüte qu'ä moitiö le dessein qu'il poursuit
« de supprimer, en temps de paix, l'artillerie de corps, pour ne plus laisser
« subsister que les regiments divisionnaires, sauf ä modifier cette organisa-
« tion au moment de la mobilisation. » Je ne sais pas si c'est tres francais
de '< poursuivre un dessein » et si ce Test davantage de T « atteindre ».

Toujours est-il que le colonel Valabrögue en est venu ä ses fins. Nous n'avons

plus d'artillerie de corps constituee. Chaque corps d'armee possöde deux

divisions d'infanterie de chaeune desquelles im rögiment d'artillerie fait
partie integrante. Libre au commandant du corps d'armee de prelever lä-
dessus le nombre de batteries dont il pense avoir besoin un jour donne. 11

est maitre d'employer ä sa guise les troupes placees sous ses ordres. Et, par
consequent, il peut reconstituer quand bon lui semblera cette artillerie de

corps qui vient d'etre supprimee, ou qui a Tair de l'avoir öte, puisqu'elle
existe encore virtuellement!...

Apres tout, cette Solution qui me choque est peut-etre la bonne. Elle a
seulement le tort de differer de celle que j'ai preconisee naguere, et qui
consistait ä faire quatre demi-rögiments, dont chacun ä six batteries. Qui

sait si, tout en differant de ce Systeme, celui qui vient d'etre adoptö ne s'en

rapproche pas'?...
J'ai etö habitue k considerer Tartillerie de corps comme un organe

essentiel du commandement. J'ai encore dans Toreille, en quelque sorte, ce

mot du genöral commandant la garde prussienne, lorsqu'il apprenait que
les affaires se gätaient: « Allons, vite Mes bottes, et mon artillerie de

corps! » Le Prince de Hohenlohe, qui rapporte ce souvenir, en ajoute im autre,
non moins caracteristique. II parait que les officiers allemands trouvaient le

temps tres long, pendant le siege de Paris, et que, pour tromper leur impa-
tience, ils jouaient d'interminables parties de vvhist. Or, ils appelaient les
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atouts leurs batteries de corps. Si. apres cela, on renonce k celles-ci, il faut.
n'est-il pas vrai.' qu'on ait d'excellentes raisons ä invoquer.

Une de celles qu'on donne. c'est que Tartillerie de corps n'est pas
suffisamment exercee, les corps d'armee ne partieipant aux grandes manceuvres

que tous lös quatre ans.

Et ceci, certes, est exact. Mais qu'en conclure, sinon que l'instruction du

corps d'armee laisse k desirer, ce qui est regrettable pour son artillerie.
j'en conviens, mais ce qui Test bien plus encore, convenez-en. pour ses autres

organes, k commencer par son etat-major 1 Mieux vaudrait supprimer la
cause du mal que supprimer le malade.

A quoi bon insister .' A me faire traiter do routinier, peut-etre. Les

prineipes passent. Faisons comme eux : passons.

Los göneraux passent, eux aussi. Voici le general Langlois qui disparait
du cadre de l'activite. Mais il n'est pas de ceux qui s'endorment dans

Tinaction : il a une bonne plume. dont il n'est pas douteux qu'il soit dispose k
se servir.

Ce sera tout plaisir pour ses lecteurs. II ecrit avec facilite sur des sujets
interessants. Son Artillerie en liaison arec les autres armes est un excellent
livre. N'eüt-il d'autre merite que d'avoir suscite la creation de notre
merveilleux canon de 75 qu'il aurait droit ä notre profonde reconnaissance.

Qu'importe apres cela si lc chapitre des boucliers renferme une faute de

raisonnement ou de calcul dans l'övaluation de la vulnerabilitö. ainsi que le

pretend un mathömaticien de mes amis Le general Langlois a ete un
professeur (Tartillerie de premier ordre et il a fait faire ä son arme des progres
remarquables.

Est-ce ä dire que tout soit parfait dans ce qu'il a tente'.' En particulier.
ses tirs en pleins champs sont-ils k l'abri de toute critique .' J'ai vu nombre

d'officiers qui, ayant pris part ä ces ecoles ä feu de circonstance, regret-
taient vivement leurs polygones habituels, quand ces polygones, du moins,

n'etaient pas de simples couloirs. mais quand c'ötaient de vastes terrains,

comme ceux du camp de Chälons ou du camp de Mailly, oü on peut tirer
dans plusieurs directions et oü on a Timmense avantage d'etre chez soi. On

n'y est pas göne par la pensee qu'on gene autrui. Lorsqu'on envoie des obus

dans des proprietes. il faut prendre dos precautions pour ne pas incommoder

le proprietaire : il en faut bien davantage encore pour ne pas egarer ses

projectiles chez le voisin. Ce sont lä des considerations que le champ de

bataille pour de vrai ne connait pas. et que ne connait pas davantage
l'etendue desertique des steppes. C'est de la Russie que nous vient la

pratique des tirs en pleins champs. Et on sait que, dans ce vaste pays, d'une
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part, les espaces incultes abondent, et, d'autre part, on ne se met guere en

peine des doleances des moujiks.
Quoi qu'il en soit de l'application— nous allons voir Tartillerie du 19e corps

ä Toeuvre, ces jours-ci, tout pres de Paris, — l'idöe ötait louable de secouer
la routine de nos artilleurs et de les faire sortir de ces champs de tir qu'ils
connaissent dans les coins. comme on dit, et dans les reeoins, sur le bout
du doigt. Encore une fois, le gönerai Langlois a bien merite de son arme.

Son camarade de Negrier quitte aussi l'activitö. A la veille de passer
dans le cadre de reserve, il a cru habile de faire un coup d'eclat, en demandant

ä etre releve de ses fonctions d'inspecteur d'armee, sous prötexte que
Tarmee est desorganisee. Comme le lui a dit M. Charles Malo, il a mis bien
du temps pour s'en apercevoir, car eile n'est pas plus desorganisee aujourd'hui

que hier, et hier eile nc l'ötait pas plus qu'avant-hier. II semble que
en livrant au public, par Tintermediaire d'un Journal nationaliste, sa reten-
tissante protestation, le triste heros du Tonkin ait cede ä un mouvement de

depit. II aurait voulu etre considere comme ayant commande en chef
devant Tennemi, parait-il, et, ä ce titre, il espörait etre maintenu sans limite
d'äge.

A la vöritö, il y a quelque chose d'exorbitant, je Tai dit, k attribuer des

prörogatives exceptionnelles ä un general qui, place ä la tete d'un corps
expeditionnaire, s'est promene avec ce corps dans les plaines du Celeste

Empire. Ni le gönerai Saussier. ni le general Duchene, et encore moins, le
general Voyron ne semblent avoir acquis des droits incontestables ä une
faveur qui devrait etre röservöe ä des cas tout k fait speciaux. Du moins.

pouvaient-ils invoquer des prötextes valables et il ne fallait pas torturer les
textes outre mesure pour leur attribuer l'honneur d'avoir commande en chef
devant Tennemi.

Le general de Negrier a commande la destruction de la porte de Chine.
II a commandö la retraite ä Taffaire de Bang-Bo.

II n'y a pas ä contester qu'il etait populaire dans le corps expeditionnaire
et meme, d'une facon generale, dans l'armee. Mais il n'y a pas ä contester

qu'il a fait tout ce qu'il fallait pour le devenir. II a toujours aime ä avoir
Tair de s'interesser au soldat. 11 entre k l'höpital, s'approche du lit d'un
malade et demande ä celui-ci: « Es-tu bien soigne '? » — « Oui, mon genöral. »

— « Tu ne manques de rien » — « Oh 1 pour ca, mon general, je ne mange
pas k ma suffisance. » — « Vous entendez, docteur. Vous aurez trente jours
d'arrets pour negligence dans votre service. Je n'admets pas qu'on prive mes
hommes, mes bons petits troupiers.» Et, en sortant de la salle, le general
dit au mödecin-chef qu'il vient de punir : « II va de soi que vous ne ferez

pas vos arrets. Je sais avec quel zele vous vous oecupez de votre höpital.
et je vous proposerai pour Tavancement. Ce que je viens de faire, c'est

uniquement pour manifester la sollicitude du commandement pour les be-
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soins du soldat. » II est vrai que, en meme temps, le procede ögoiste livre ä

la suspicion generale le savoir et la conscience du service de sante.

L'an dernier, sur le pont de Bourganeuf, c'etait le service administratif
qui « ecopait. » L'intendant gönerai ötait « attrape » par le directeur des

manoeuvres qui estomaquait la galerie devant qui (et pour qui) la farce
etait jouee. Les militaires, eux, savaient ä quoi s'en tenir et n'attachaient
pas d'importance ä cette vehömente sortie. Ils se contentaient de murmurer
la premiere partie de l'exclamation de Pie VII ä Fontainebleau

Comedie aussi, cette haine qu'affecte contre la presse le general de

Negrier qui est assoiffö de reclame et qui... fait partie de la presse. 11 a

beau dedaigner les journalistes, il s'est fait journaliste, esperant que le bon

public accueillerait plus volontiers que ses pairs les idöes qu'il a faites
siennes, bien que les comprenant mödiocrement et les appliquant mal. 11 a

ecarte les reporters de son quartier general, Tan passö ; mais c'a ete pour
aller causer avec eux sur le terrain, et c'est ainsi qu'il a pris coinme confi-

dent le redacteur militaire de YEclair, qui est encore un Journal nationaliste,
soit dit en passant.

Le döfenseur du gönöral de Negrier, — car il en a, — declare qu'il est
cräne au feu. Ils ajoutent qu'il Ta ötö meme en öcrivant sous le voile de

Tanonyme et sans avoir obtenu l'autorisation ministerielle des articles
contraires ä l'orthodoxie militaire dans un organe clerical. (C'est de la Revue

des Deux mondes, que je parle.) C'est beau (Tavoir fait ce coup-lä, disent-ils,
car c'etait un coup k se faire mettre en disponibilitö. Ils admirent aussi

qu'il monte k cheval au Bois de Boulogne dans une tenue antireglementaire.
Us admirent enfin que, arrivö aux etoiles sans avoir jamais rien fait, il se

soit mis k etudier, ä partir de ce moment-lä, döcouvrant Baruch. comme le
bon La Fontaine, essayant de comprendre sur le tard les regles qu'il avait
appliquees, ou qu'il avait cru appliquer, sur le terrain. Ils admirent aussi

la docilitö avec laquelle, tout galonne qu'il soit, il a consenti k se mettre
k la remorque d'un simple commandant (Tartillerie, aujourd'hui lieutenant-
colonel, qui l'a endoctrinö et qui a obtenu ainsi pour ses theories, sorties de

la graine d'epinards, l'appui d'une plume blanche et d'une double rangee
de feuilles de chöne.

Chose singuliere, ces döfenseurs du general de Negrier reconnaissent la
faussetö des doctrines dont il s'est fait le Champion, et, en meme temps
qu'ils proclament sa haute valeur morale, depuis son loyalisme politique
jusqu'ä son humilite, ils avouent qu'ils n'ont qu'une confiance medioere
dans la rectitude de son esprit et qu'ils dösapprouvent ses coneeptions.

Or, pour ma part. je suis portö ä croire qu'il y a beaucoup de vrai dans
les idees qu'il a publiees, et, si je m'explique qu'elles puissent s'alliei- k
l'etroitesse d'esprit, ä la myopie intellectuelle que je viens d'essayer de

caracteriser, c'est parce qne je sais que ces idöes ne sont pas de lui et
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parce que j'ai pu me convaincre qu'il n'en discernait pas la portöe : il n'en
a vu que la surface.

Si les loisirs qu'ils vont avoir nous donnent deux confreres en la
personne des generaux Langlois et de Negrier, ce seront donc deux confreres
d'inegale valeur, dont l'un, meme avec Taide de son fidele officier d'ordonnance,
est quelqu'un, tandis que Tautre n'est guere qu'un miroir, et encore un
miroir qui altere ce qu'il röflechit... si meme on peut dire de lui qu'il
röflechit

Quelqu'un qui est quelqu'un, c'est, me dit-on, le gönöral Hagron, auquel
son äge et les circonstances semblent assurer la succession du gönöral
Brugöre. J'ai eu rarement occasion de le voir et je ne le connais pas
directement, bien que m'ötant trouve avec lui, il y a huit ou neuf ans, aux
grandes manoeuvres. II etait alors colonel. II a marche vite depuis : general
de brigade, gönöral de division, commandant de corps d'armee (et quel

corps d'armee!), membre du Conseil supörieur de la guerre, president du

Comite technique d'ötat-major, göneralissime öventuel!... Que d'ötapes
franchies en peu de temps 1

II est donc un sujet d'ötudes du plus haut interet, et, comme je Tai dit
dejä, j'ai l'intention de suivre les manoeuvres qu'il va diriger entre Evreux
et Dreux, non loin de la region oü se sont döroulöes celles auxquelles j'ai
pris part avec lui.

On annonce qu'il va y faire des experiences particulierement dignes
d'attention : brigades mixtes, avant-gardes lointaines d'infanterie, jetees
derriere la cavalerie ä une journee de marche en avant du gros des troupes.
Avec ma crainte des nouveautös, j'avoue que je ne vois pas ces tentatives
d'un oeil tres favorable, et il parait que Tötat-major de Tarmee n'en est pas

non plus tres partisan. Mais enfin il faut voir avant de se prononcer.
On nous promet encore d'autres tentatives relatives aux procedet- de

concentration et au Systeme de ravitaillement. D'autre part, il parait que

nous verrons le 104e dans une nouvelle tenue et avec le havresac (ou
l'absence de havresac) dont j'ai dejä parle. Nous avons donc du pain sur la

planche.
Je ne sais si, dans ma Chronique de septembre, je pourrai emettre un

jugement sur toutes ces questions. II est probable que, vu la date des

manoeuvres et Tepoque ä laquelle paraitra la prochaine livraison, j'en serai

reduit, comme les autres annees, ä vous envoyer hätivement les impressions

superficiales que j'aurai recueillies sur le terrain, sauf ä reflechir k

ce que j'aurai vu, de facon ä en tirer des conclusions que je redigerai le

mois suivant.
En tous cas, je prevois que la place me fera defaut pour m'occuper de
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choses etrangeres aux manoeuvres, et je tiens ä döblayer le terrain en nie

döbarrassant, cl'une facon d'ailleurs trös sommaire, du tas de livres qui en-

combre ma table.

Voici un Marechal Berthier par le general Derrecagaix (Chapelot). Bon

ouvrage, sans grand eclat, un peu trop long, par endroits, encore que ce

volume-ci ne nous mene pas au delä de 1804, ce qui nous promet un second

tome, et peut-etre un troisieme.

Voici maintenant un röcit de la Campagne d'Egypte publiö ä la librairie
academique Perrin par le commandant Taffanel de la Jonquiere. Ce sont
des notes journaliöres prises au für et ä mesure des övönements et ä peine
retouchees apres coup par le cominandant Doguereau. Celui-ci fut nomme

gönöral uno vingtaine d'annöes plus tard, cc dont l'editeur s'autorise, pour
mettre « geJne'ral Jean-Pierre Doguereau », sur la couverture de son Journal.
Je crois devoir signaler au commandant de la Jonquiöre qu'il encourt les

foudres de ses supörieurs pour cette alteration dela vöritö. J'ai cu occasion

d'apprendre. ä mes depens, hölas! qu'on commet un abus de confiance (sie)

en attribuant k Tempereur Napolöon des phrases prononcöes par le general
Bonaparte et qu'on se rend coupable d'indelicatesse (excusez du peu!) en

öcrivant que le maröchal Bugeaud a dit teile chose... qui a etö dite par le

colonel ou le gönerai Bugeaud.
Mais laissons cette chicane, qui denote un esprit quelque peu pointilleux, et

venons-en ä notre Doguereau. C'etait un officier intelligent, aimable, spiri-
tuel, et il y parait dans son Journal. Pion des Loches lui a reproche d'avoir
« le ton haut. Tair tranchant et beaucoup de pretention. > A la lecture, rien
de semblable ne m'a frappe. J'ai beaucoup appröcie, au contraire, la bon-

homie du recit, une bonhomie qui n'est pas exempte de finesse. Mais j'ai
surtout appröciö que le röcit füt si vöridique. L'auteur, vu dans son propre
ouvrage et ä travers les commentaires de son editeur, inspire pleine
confiance. II me semble que c'est assez rare pour qu'on le signale.

De la maison Plön et Nourrit, j'ai regu un General Fabvier (sa vie militaire
et politique) que je n'ai fait que parcourir, et dont je me bornerai ä dire

que l'auteur, M. Debidour, est un historien tres sür, comme chacun sait. II
a deploye beaucoup de conscience dans cette monographie. qui n'est pas un

panegyrique, car il ne nous cache pas que son heros n'a pas toujours etö

heureux dans ses entreprises militaires. 11 n'en a pas moins montre un
talent d'organisateur, un don du commandement, une endurance extraordinaire,

une intrepiditö communicative, « qui lui valurent la confiance illimitee
de ses soldats et Tadmiration de ses contemporains. »

Sa figure n'a rien de banal, dans ses deconcertantos contradictions. A la

veille du coup d'Etat. il disait du prince president qu'il le croyait incapable
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de s'emparer du pouvoir. II en donnait la raison quelque peu ingenue que
voici:

Je connais le serment du President de la Republique. 11 engage son
honneur ; cela me suffit. Et d'ailleurs je sais, et chacun sait, que le parjure ne

peut pas etre un degrö au tröne.

Plus perspicace, il ecrivait en 1849 :

L'Allemagne ne nous cache pas que, aussitöt que son appetit sera eveillc
par la conquete du Sleswig, l'Alsace et la Lorraine sont aussi dans sa pensee.

Et deux ans apres, c'est-ä-dire vingt ans avant le traite de Francfort, il
disait, k l'Assemblee legislative :

Metz et Strasbourg, qui sont maintenant aux avant-postes, qui renferment
des amas enormes de fusils, de canons, des fonderies, des depöts de munitions
de toute espöce, eh bien! tout cela est a la discretion de Tenuemi le lendemain
de l'invasion. Cependant. messieurs, ces deux provinces si patriotes et si belli-
queuses de l'Alsace et de la Lorraine möritent qu'on s'en oecupe. II faut donc

que vous y pensiez.

Ce pauvre Fabvier, au moment oü M. Debidour entreprend de mettre en

lumiere sa personnalite, qui est remarquable, somme toute, il a la male-
chance d'etre pris ä partie par M. Georges Bastard, dans le livre un peu
mince, encore qu'artificiellement epaissi, que cet auteur a consacre au
General Mellinet en Afrique, livre qui a paru chez Flammarion et que l'Acadömie

vient de couronner.
Oui, Fabvier s'est permis de dire, parlant de Mellinet, qu'il etait un « bei

homme ä succes, agröable et sachant conduire les hommes sans rigueur;
superficiel et peu propre au commandement d'un regiment sörieux; d'une
ecole peu solide et dangereuse pour Tarmee. » Mal lui en prend d'avoir

portö ce jugemeut severe. II est traite, k son tour, de « Polytechnicien », et,

comme si cette öcrasante appellation ne suffisait pas, M. Georges Bastard

ajoute qu' « il fit toute sa carriere dans les bureaux, sans action d'eclat ni
blessure ä son actif, et ne dut son avancement rapide qu'ä la protection du

marechal duc de Raguse, dont il fut l'aide de camp. >-

De la librairie Dunod, un gros volume intitule Sciences et aits militaires.
Au fond, ce n'est guere qu'un « Cours special d'artillerie » qui date un peu,
mais qui n'en fait pas moins le plus grand honneur aux auteurs, car ä priori
ils semblaient les hommes les moins qualifies du monde pour executer un
tel travail. L'un d'eux, M. Emile Dardard, Chevalier de la Legion d'honneur,
officier d'aeademie, titulaire de la croix du mörite agricole, sous-ingenieur
des ponts et chaussees, a appartenu ä Tarmee, en qualite d'officier
d'administration, c'est-ä-dire en qualite d'adjoint, comme on disait naguere, dans

le gönie territorial. L'autre, qui signe modestement X, est capitaine d'infanterie

coloniale, Comment ce fantassin et ce sapeur sont-ils si forts en artil-



6l4 REVUE MILITAIRE SUISSE

lerie ' Mystöre. Pourquoi donnent-ils ä leur traitö d'artillerie le titre : Sciences

et arts militaires? Autre mystere, que je renonce ä eclaircir. Et je passe...

Je passe de la territoriale ä la röserve. Voici, de la librairie academi-

que dejä nommee, un tres louable travail : Impressions de re'serve d'un vieil

officier de re'serve, par M. Paul Baubigny, lieutenant de röserve au 13e

regiment d'artillerie.
Les jeunes camarades de ce vieil officier ne liront pas sans profit les

conseils de leur aine. Je les ai lus, pour ma part avec plaisir. Mais je ne vois

pas qu'ils puissent interesser des lecteurs etrangers.

De chez Daragon, enfin, un Napole'on homme de guerre, par M. Henry
Houssaye. C'est du Liebig, c'est du Napoleon condensö. Savoureux d'ailleurs
et substantiel, encore que certains ölements composants aient disparu dans

la compression ä laquelle l'eminent academicien a soumis son heros. On sait
que je n'ai qu'une admiration mödiocre pour le dit eminent academicien en

tant qu'historien; mais il est övocateur des personnages, il sait leur donner

un air de vie.
* *

Au moment oü les epreuves m'arrivent, j'apprends qu'un conflit s'est
eleve entre le ministre de la guerre et le gouverneur de Paris. Lorsque
celui-ci a etö nomme, j'ai dit qu'il ötait Thomme du president Loubet. J'ai
ajoute que les circonstances lui assuraient une sorte d'inamovibilitö (novembre

1903, page 858), de sorte qu'on envisageait qu'il püt impunement n'en
faire qu'ä sa tete. C'est ce qui a eu lieu. II a fait elargir les officiers incar-
cöres ä l'occasion de Taffaire Dreyfus (voir ma chronique du mois dernier.

page 524). II les a fait mettre en liberte, malgre le genöral Andre, dit-on.

qui lui avait demande d'attendre pour prendre une decision ä ce sujet que
le Conseil des ministres eüt ete saisi de Ia question.

INFORMATIONS

SUISSE
Velocipedes militaires. — Le Conseil fedöral a promulgue le 5 juillet

1904, une ordonnance concernant les velocipedes des sections de velocipödistes.

Pour les cours d'instruction et le service actif, les velocipedistes doivent
fournir ou des velocipedes d'ordonnance ou des velocipedes conformes ä

l'ordonnance pour le diametre des roues (65 cm.), la section transversale
des jantes, les dimensions du cadre et le developpement, et dont les autres

parties ne nuisent pas ä leur emploi pour le service.
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